
10 ALEXANDRE MARTIN 

Société civile immobilière au capital social de 1 000 euros, 

Siège social 10 boulevard Alexandre Martin 4S000 Orléans 

Immatriculée au RCS d'Orléans sous le numéro 813 703 345 

PROCES VERBAL DES DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

DU 05 OCTOBRE 2024 

L'an deux-mil-vingt-quatre, 
Le cinq octobre, 

Les soussignés 

• Monsieur Jean-Christophe CASADEI
Propriétaire de deux cent cinquante parts
Numérotées de 1 à 250 ........................................................................ 250 parts 

- Monsieur Emmanuel POTIER
Propriétaire de deux cent cinquante parts
Numérotées de 251 à 500 .................................................................... 250 parts 

- Madame Caroline TISSIER-LOTZ
Numérotées de 501 à 750 .................................................................... 250 parts 

Monsieur Franz TOUCHE 
Propriétaire de deux cent cinquante parts 
Numérotées de 751 à 1 000 ................................................................. 250 parts 

-------------

Représentant la totalité du capital social 1.000 parts 

Ont adopté à l'unanimité les résolutions suivantes : 

Résolution 1 

Les associés prennent acte de la démission de Monsieur Philippe RAINAUD de ses fonctions 

de gérant à effet au 05 octobre 2024. 

Les associés décident, à l'unanimité, de pourvoir à son remplacement en nommant, à 

compter du 05 octobre 2024, en qualité de gérant : 

- Madame Caroline TISSIER-LOTZ, née 3 mai 1988 à Le Blanc (36), de nationalité

française, demeurant 902 rue des Cireries - 45160 Olivet 
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